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RÉSUMÉ EN LANGAGE CLAIR  

Cet accord juridiquement contraignant régit 
l’adhésion du Canada à l’Organisation 
météorologique mondiale des Nations Unies, dont le 
mandat est de faciliter la coopération en matière de 
météorologie, d’eau, de climat et de qualité de l’air. 
Signé par le Canada en 1950, cet accord permet au 
Canada d’accéder à l’information essentielle et à la 
recherche nécessaire pour fournir aux Canadiens 
des renseignements sur les conditions 
météorologiques, l’eau et le climat, d’échanger ces 
informations avec des pays du monde entier, sur des 
questions qui touchent le bien-être et la santé des 
Canadiens en ce qui a trait aux prévisions et aux 
dangers touchant aux conditions météorologiques, 
au climat, à l’air et à l’eau. De plus, cet accord 
permet au Canada d’améliorer l’exactitude de ses 
prévisions météorologiques, en vue de fournir aux 
Canadiens des renseignements à jour sur les 
conditions météorologiques, l’eau et le climat. 

OBJECTIF 

Le présent accord vise à coordonner les activités 
internationales liées à la météorologie y compris les 
considérations relatives à la qualité de l’air, au climat et à 
l’eau. Ces domaines ne tiennent pas compte des 
frontières politiques, ils sont de nature mondiale et 
requièrent un partage harmonieux en temps réel des 
données d’observation de la terre afin de s’assurer que les 
gouvernements disposent de l’information nécessaire pour 
prendre des décisions en fonction des conditions 
environnementales changeantes.   

ÉLÉMENTS PRINCIPAUX 

L’accord exige que les gouvernements élaborent et 
mettent en œuvre des normes relatives aux données et 
des principes de partages de données, et mettent en 
place des mécanismes afin d’assurer la coordination à 
l’échelle internationale de l’échange quotidien 
d’information. L’Organisation météorologique mondiale 
(OMM) contribue également aux efforts de maintien de 
l’ordre et à la mobilisation des ressources afin de renforcer 
la capacité internationale dans les domaines des 
conditions météorologiques, de la qualité de l’air, du climat 
et de l’eau. 
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RÉSULTATS ATTENDUS 

Le présent accord doit parvenir à une augmentation 
mesurable au chapitre de la qualité, de l’exactitude et du 
caractère ponctuel des renseignements météorologiques 
disponibles pour les décideurs et responsables politiques, 
ainsi qu’à la réduction des catastrophes liées aux 
conditions météorologiques, à la qualité de l’air, au climat 
et à l’eau. 

PARTICIPATION DU CANADA  

Le présent accord est important pour le Canada, puisque 
sans accès aux données mondiales en temps réel, il serait 
impossible de prédire la température sur une période de 
plus d’un ou deux jours. De plus, la participation aux 
activités de l’OMM, permet l’accès à des travaux de 
recherche météorologiques internationaux, dont les coûts 
seraient prohibitifs s’ils devaient être assumés 
exclusivement par le Canada. 

L’accord est mis en œuvre par la participation active du 
Canada à la gouvernance et aux activités techniques 
coordonnées par l’OMM et l’engagement coopératif des 
intervenants et partenaires intéressés, y compris les 
autres ministères, autorités et le secteur privé. 

RÉSULTATS ET PROGRÈS 

Activités 

Le Canada a assumé un véritable rôle de leadership grâce 
à la réélection en 2015 de David Grimes, représentant 
permanent du Canada et sous-ministres adjoints du 
Service météorologique du Canada, à la présidence de 
l’OMM pour un deuxième mandat de quatre ans. De plus, 
en novembre 2016, Michel Jean, directeur général du 
Centre de prévision météorologique et environnementale 
du Canada du SMC, a été élu président de la Commission 
des systèmes de base de l’Organisation météorologique 
mondiale. 

Sous le leadership canadien, l’OMM s’est concentré sur 
l’efficacité et la responsabilité en assurant une meilleure 
planification stratégique basée sur les principes de la 
gestion axée sur les résultats. Une importante réalisation 
du programme a été le lancement du Conseil 
intergouvernemental des services climatologiques chargés 
de diriger la mise en œuvre par le Canada du Cadre 
mondial pour les services climatologiques, dont le but est 
de s’assurer que les services climatologiques sont à la 
disposition de tous les membres pour leur permettre de 
réagir aux répercussions des changements climatiques. 
Le Canada a également été particulièrement efficace à 
concentrer la recherche sur les régions polaires afin de 
mieux comprendre les processus météorologiques et 
climatiques dans ces régions. 

Rapports 

Le Canada est membre du Conseil exécutif de l’OMM, 
lequel se réunit chaque année et présente les rapports sur 
les résultats du Conseil exécutif.   

Le Canada participe à chaque commission technique de 
l’OMM par l’intermédiaire de diverses équipes spéciales 
axées sur des tâches précises liées à l’éducation et à la 
formation, à la planification stratégique et opérationnelle, 
aux questions polaires, à l’observation et aux données. La 
liste des groupes de travail, des équipes spéciales, des 
groupes d’experts, etc., et les rapports sur les résultats 
des réunions peuvent être trouvés sur le site Web des 
Organes relevant du conseil exécutif. 

Résultats 

La mise en œuvre du Système d’information de l’OMM a 
modernisé la manière dont les membres échangent les 
données et la mise en place du Système mondial intégré 
des systèmes d’observation (WIGOS) de l’OMM 
augmente l’accès des membres aux observations 
terrestres mondiales. 

Le Canada a contribué à renforcer les capacités de 
réduction des risques de catastrophes grâce à sa 
contribution au financement accéléré au fonds pour la lutte 
contre les changements climatiques de l’OMM afin de 
rebâtir le système d’alerte météorologique et climatique en 
Haïti. L’ouverture du nouvel édifice de service 
météorologique aura d’ailleurs lieu en mai 2017.  

En 2017, ECCC a consacré 10 M$ à l’amélioration des 
systèmes d’alerte précoce dans certaines des collectivités 
les plus vulnérables du monde. Ce projet fait partie de 
l’initiative menée par la France, soit les Systèmes d’alertes 
précoces face aux risques posés par le climat, qui vise à 
améliorer l’information sur les risques et les systèmes 
d’alertes précoces afin de réduire les pertes humaines et 
économiques associées aux dangers météorologiques, 
hydrologiques et climatiques et de rentabiliser le 
financement pour protéger les populations exposées à des 
phénomènes climatiques extrêmes.  

http://www.wmo.int/pages/governance/ec/ec_docs_fr.html
http://www.wmo.int/pages/governance/ec/ec_docs_fr.html
http://www.wmo.int/pages/governance/ec/tor_fr.html

